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Annexe 3 : Autorisation parentale pour tierces personnes 

( autres que les tuteurs légaux ) 
 
 
Nom et prénom de l’enfant : _______________________________________________ Cycle : __________ 
 
 
Nous tenons à vous informer que nous ne permettons en aucun cas à votre enfant de quitter les lieux en 
compagnie d'une personne autre que les tuteurs légaux, sauf si nous disposons d'une autorisation parentale 
pour tierces personnes. 
 
Je soussigné(e) _____________________________________________ (père, mère ou tuteur de l’enfant), 
autorise et désigne les personnes suivantes comme étant autorisées à récupérer mon enfant au service 
d’éducation et d’accueil Aerenzdall : 
 

 
Nom et prénom de la 

personne : 
 

Lien/relation avec l’enfant : 
(p.ex. tante, cousin, frère,…) 

Numéro de telephone : 
Signature du 

tuteur 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

 
La personne concernée doit être en mesure de présenter une pièce d'identité à tout moment. Seulement 
dans ce cas, cette autorisation sera valide. 
 
Numéro(s) de telephone du parent (à joinder en cas de doute) : __________________________________ 
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Date : _______________________  Signature : _________________________________________ 
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